Normes éditoriales :

édition J.-P. Migne

1. Structure-type d’un volume

Les auteurs n’ont pas à préparer ni les premières ni les dernières pages, à l’exception du « Tableau des principaux sigles et abréviations », dont l’élaboration se fera en concertation avec l’éditeur, en prenant pour modèles les derniers volumes parus.

Par ailleurs, les auteurs sont incités à proposer un texte pour la quatrième de couverture, que l’éditeur retiendra ou modifiera à sa guise.
La référence précise à l’édition critique utilisée pour la traduction et, dans le cas des volumes collectifs, la mention du traducteur doivent figurer comme première note de bas de page de la traduction elle-même.

1.  (Premières pages :

Page 1 : vierge

Page 2 : « Jacques-Paul Migne »…

Page 3 : « faux titre »

Page 4 : « Vous trouverez dans ce livre »

Page 5 : Titre

Page 6 : Tableau des principaux sigles et abréviations / copyright / ISSN et ISBN

Page 7 : Table des abréviations bibliques)

2. Introduction.
3. Traduction avec notes en bas de page (pas de notes érudites mais expliciter tout ce qui peut arrêter un lecteur non spécialiste).

4. Les volumes à auteurs multiples (thèmes) doivent comporter, avant chaque texte d’un nouvel auteur, un ‘chapeau’ présentant brièvement l’auteur et le contexte du texte traduit.

5. Guide thématique (reprenant les principaux thèmes).

6. Index des citations bibliques ; éventuellement index des noms propres ou des citations profanes.

7. Glossaire si nécessaire.

8. Brève bibliographie.

9. (Dernières pages :

Table des matières

Liste des volumes des 3 collections parus et en préparation et des enregistrements sonores 

« Pour l’étude méthodique des Pères »

« Prix Adalbert Hamman »

10. Quatrième de couverture)
2. Fichiers informatiques et remise du manuscrit

2.1. Fichiers informatiques

Le « manuscrit » sera remis sous forme d’un fichier de traitement de texte (.doc, .docx, .rtf, par exemple).

L’usage d’une feuille de style, permettant à terme de modifier d’un coup tel ou tel style, en particulier les niveaux de titres, est conseillé.

L’usage de l’italique et des petites capitales doit être rigoureusement observé concernant les citations bibliques et les références bibliographiques (voir plus bas). Toute autre mise en forme (tabulation, capitales, justification, retrait, taille de police) est du ressort de l’éditeur.

Les notes doivent être insérées en utilisant la fonction “notes de bas de page”, avec numérotation continue.

Si d’autres alphabets que le latin sont utilisés, employer une police unicode.

2.2. Remise du manuscrit

· envoi par courriel (=e-mail) en fichier joint à : mh.congourdeau@orange.fr

· Possibilité d’envoi postal de disquette (PC ou Macintosh) ou de CD

· accompagner d’une sortie papier à : Marie-Hélène Congourdeau 28 rue d’Auteuil 75016 PARIS

3. Divisions du texte
3.1. Paragraphes

Les auteurs veilleront à ne pas laisser de paragraphes trop longs, afin d’alléger la lecture et de mettre en évidence les articulations ou divisions du texte.

3.2. Sous-titres

Les auteurs muniront leurs traductions de sous-titres pour aérer ou marquer les articulations ; une règle, d’usage souple, veut qu’on ne laisse pas une double-page sans sous-titre.

Ces sous-titres devront être assez brefs et reprendre le plus possible les mots mêmes du texte. 

En dehors des numéros de chapitres ou de paragraphes hérités des éditions critiques, l’emploi de divisions ordonnées par des chiffres ou des lettres (I, II… ; A, B… ; 1, 2…), combiné aux sous-titres, est possible pour un texte de grande envergure, afin de mettre en évidence la structure générale. Cet emploi, en soi très directif, ne s’impose pas pour des textes courts.

Pour ces différentes opérations, l’usage d’une feuille de style, permettant à terme de modifier d’un coup tel ou tel style, en particulier les niveaux de titres, est conseillé.

3.3. Numérotation des divisions (chapitres, paragraphes)

On indiquera, de préférence en chiffres arabes suivis d’un point au début du paragraphe, les numéros de chapitres ou de paragraphes hérités des éditions critiques. Dans le cas d’un texte long sans numéros de paragraphes, il sera bon d’en créer pour faciliter les renvois.

4. Normes typographiques générales
Dans l’ensemble, se conformer aux Règles typographiques en usage à l’Imprimerie nationale, Paris, 2002, sauf pour les cas évoqués ci-dessous. On aussi pourra utilement consulter les Directives pour la préparation des manuscrits des Sources chrétiennes, Paris, 2001, en particulier pour tous les points concernant des cas propres à l’Antiquité chrétienne.
4.1. Majuscules

Les majuscules doivent être accentuées (Église).

Ne pas mettre trop de majuscules : « saint », « empire », « ciel », « paradis », « pape », « diable », « notre Seigneur », « Esprit saint » (≠ « Saint-Esprit »). Les pronoms désignant Dieu n’auront pas plus de majuscule que les autres. Avec une minuscule, église désigne uniquement le bâtiment.

Les noms de confession religieuse n’ont pas de majuscule non plus : « chrétien », « arien », « juif », « grec » (à ne pas confondre avec le nom de nationalité, avec majuscule ; dans ce dernier cas, traduire plutôt par « païen »). 

Lorsque le nom « Juif » ne désigne pas seulement une confession religieuse, mais un nom de nationalité (= Judéen), c’est-à-dire avant 135 de notre ère, il porte logiquement une majuscule. Dans un même volume, les deux emplois peuvent coexister.

On mettra avec majuscule les termes pris au sens fort, sans détermination : l’Évangile, l’Incarnation, la Résurrection, la Loi, l’Apôtre (= Paul), la Providence, les Gentils. Mais on mettra en minuscules les termes avec détermination : l’incarnation de Jésus, la résurrection du Christ, l’apôtre des Gentils, célébrer une eucharistie, la loi de Moïse, etc.
Pour plus de détails, cf. les Directives des Sources chrétiennes (citées supra), p. 22-23.
4.2. Mots en langues étrangères

Les mots étrangers (en latin, en anglais, etc.) sont à mettre en italique. 

En latin la minuscule v est à remplacer par u ; j ne doit être employé ni en majuscule ni en minuscule.

Si des mots grecs sont cités, les donner en caractères grecs (pas de translittération) en utilisant une police Unicode.

4.3. Siècles

Les siècles sont écrits en chiffres arabes suivis de « e » en exposant : 7e et non VIIe ou VIIème, 12e et non XIIe ou XIIème.

Toutefois, on conservera inchangés les titres des ouvrages comprenant la mention de siècles en chiffres romains cités en référence. Ils seront saisis en petites capitales : xive s. et non XIVe s.

4.4. Guillemets

On utilisera les guillemets typographiques (chevrons) « – ». Le guillemet ouvrant est suivi d’une espace insécable, le guillemet fermant est précédé d’une espace insécable. Les guillemets anglais “ ” sont utilisés pour une citation placée à l’intérieur des guillemets en chevrons, sans espaces.

4.5. Appels de notes

Les appels de notes, en exposants, sont placés à l’extérieur des guillemets, mais à l’intérieur des signes de ponctuation : « citation »12, et non « citation12 », mais exemple12. et non exemple.12
4.6. Espaces insécables

Des espaces insécables sont insérées :

– avant les signes de ponctuation doubles ( : ; ! ?) ;

– après ou avant les chiffres quand ils sont liés aux caractères qui précédent ou qui suivent (p. 6, n. 7, l. 8, no 9, fig. 10, f. 12, 2 t., 14 ans, 5 000, et toutes les unités métriques : 15 km, 16 m, 17 cm, 18 mm) ;

– entre le point après l’initiale du prénom et le nom des personnes citées ;

– après le guillemet ouvrant et avant le guillemet fermant ;

– entre la revue et le numéro de la revue, entre le titre de la collection et le numéro dans la collection.

4.7. Divers

Les crochets droits [ ] remplacent les parenthèses si l’on se trouve déjà à l’intérieur de parenthèses. 

Éviter toute ponctuation avant parenthèse ouvrante.

Pour citer un document dont les pages sont numérotées en chiffres romains, utiliser des petites capitales : p. xcii et non p. xcii.

Hormis pour un trait d’union (-), on emploiera le tiret demi-quadratin (–) et non le tiret quadratin (—).

En français, le « o dans l’e » sera sous la forme typographique unifiée « œ » (et non « oe »).

5. Citations et références bibliques :

5.1. Citation et allusions

Pour les citations bibliques, traduire le texte de l’auteur, qui ne correspond pas forcément au texte biblique habituellement reçu.

Les citations proprement dites sont mises entre guillemets et en italique.

Ex : « Je remonte vers mon Père et votre Père, vers mon Dieu et votre Dieu » (Jn 20, 17).

Les allusions sont en italique sans guillemets ; ajouter cf. devant la référence.

Ex: ce dieu qui a tant aimé le monde (cf. Jn 3, 16) est aussi celui qui …

5.2. Références bibliques
La référence est donnée entre parenthèses (pas en note ni entre crochets droits) ; ne pas utiliser l’italique ni mettre de point abréviatif : utiliser les abréviations de la Bible de Jérusalem.

Les références sont données sous la forme suivante : abréviation du livre, espace insécable, numéro de chapitre, virgule, espace, numéro de verset. Si le livre biblique comporte un numéro (1 Co, 1 Tm, etc.), celui-ci est suivi d’une espace insécable.

Verset isolé : (Mt 6, 18) ; versets consécutifs : (1 Co 2, 13-18) ; versets non consécutifs : (1 Rg 3, 6.8).

Lorsqu’il s’agit de citations de livres absents de la Bible de Jérusalem, utiliser les abréviations suivantes :

1 Esd = 1(er livre d’)Esdras (si c’est en grec)
3 Esd= 3(e livre d’)Esdras (si c’est en latin)

3 M = 3(e livre des) Maccabées

4 M = 4(e livre des) Maccabées

PsSal = Psaumes de Salomon

Quand une citation de la Septante diffère de la Bible de Jérusalem par la teneur du texte, on ajoutera « LXX » à la référence.

Quand une citation de la Septante diffère de la Bible de Jérusalem par la numérotation (chapitre et/ou verset), on ajoutera « LXX » à la référence en gardant la numérotation de la Bible de Jérusalem et en précisant la numérotation équivalente dans la Septante. Par ex., Jr 49, 34 = Jr 25, 14 LXX.

Pour les psaumes, la numérotation sera celle de la Septante et de la Vulgate, c’est-à-dire le nombre le plus bas, celui qui est donné entre parenthèses par la Bible de Jérusalem.

Quand le titre du livre diffère dans la Septante de celui reçu aujourd’hui, et qu’il est explicité dans le texte traduit, expliquer en note la correspondance (ex. : Premier livre des Règnes).

Dans le cas d’un verset de l’Ancien Testament présenté par sa citation dans le Nouveau, on rédigera ainsi : 1 Co 1, 18 = Is 19, 12.

Dans l’index biblique exclusivement, les références des citations seront en romain (= en caractères droits), celles des allusions en italique : la distinction en tout cas est souhaitable.
6. Références bibliographiques (notes et bibliographie)

6.1. Abréviations

Pour les abréviations, on se conformera à la liste donnée au début du volume.

6.2. Références

Les références bibliographiques doivent comprendre les éléments suivants, séparés entre eux par virgule, espace :

Le nom de l’auteur ou de l’éditeur – y compris l’éditeur de sources –en petites capitales, précédé de/des initiale(s) du/des prénom(s) en majuscules. Une espace insécable sépare le point suivant l’initiale du prénom et le nom de famille. Si l’auteur a plusieurs prénoms, on placera des espaces insécables entre chacun d’entre eux. Dans les notes, les auteurs anciens seront eux aussi en petites capitales si et seulement si leur nom est joint à une référence bibliographique qui est l’objet principal de la phrase. Ex : « Augustin parle ici du baptême » (pas de petites capitales) — mais : « Même idée chez Augustin, La Cité de Dieu, XX, 1 ».

Le titre de l’article est donné en romain (= en caractères droits), entre guillemets typographiques (chevrons).

Le titre de l’ouvrage ou de la revue est mis en italique, éventuellement abrégé. On privilégiera le français et non le latin pour le titre des sources dans la mesure où le titre français ne pose pas de problème : La Trinité (mieux que De trinitate), Lettre (mieux que Ep.), etc.

Il y a une espace insécable entre la revue ou la collection et le numéro de celle-ci, mais pas de ponctuation : REB 42.
Le titre d’une collection est mis en romain, éventuellement abrégé, entre parenthèse ; si le volume porte un numéro dans la collection, celui-ci est séparé du titre de la collection par une espace insécable.

Il y a une virgule suivie d’une espace simple entre le lieu et la date de parution d’un ouvrage : Paris, 1950. Les villes étrangères sont citées sous leur nom français s’il existe : Breslau (et non Wroclaw), Rome (et non Roma), etc. Les états des États-Unis doivent être abrégés en capitales et entre parenthèses, d’après leur code officiel (cf. http://fr.wikipedia.org/wiki/États_des_États-Unis - Les_50_.C3.89tats) ; par ex. Cambridge (MA) pour « Cambridge, Massachussets »

Écrire pour les renvois aux pages : « p. 12 », « p. 13-14 » (plutôt que « p. 13 s. ») et « p. 15-20 » (plutôt que « p. 15 ss. »). Pour un article, on pourra indiquer la pagination complète lors de sa première occurrence dans les notes, même pour renvoyer à une page donnée : « p. 220-256, ici p. 232 ». Attention, lorsqu’il s’agit de colonnes et non de pages, l’abréviation est « c. ». Dans le cas des deux Patrologies, l’abréviation « c. » est inutile.

La mention de l’éditeur commercial et du nombre de pages est inutile.

Exemples :

Monographie : J. Daniélou, L’être et le temps chez Grégoire de Nysse, Paris, 1970.

Article : R. L. Wilken, « Melito, the Jewish community at Sardis and the Sacrifice of Isaac », Theological Studies 37, 1976, p. 53-69.

Chapitre d’un volume collectif : C. Aziza, « Julien et le judaisme », dans R. Braun, J. Richer (éd.), L’empereur Julien : de l’histoire à la légende (331-1715), Paris, 1978, p. 125-137.

Article de dictionnaire : S. Salaville, « Eustathe de Sébaste », DTC 5, 1913, c. 2604-2626.

Source : Jean Chrysostome, Sermons sur la Genèse, éd. L. Brottier (SC 433), 1998.

7. Bibliographie

La bibliographie sera sélective. 

Elle privilégiera les écrits en français. 

Elle sera ordonnée, commençant si possible par l’édition critique qui a servi pour la traduction. Puis vient, le cas échéant, la mention des traductions françaises des sources patristiques, notamment d’autres œuvres de tel ou tel Père concerné ; ensuite, les études, par ordre alphabétique des auteurs.

